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LE RETOUR k PARIS,

La question du retour à Paris occupe très-
sérieusement le gouvernement.

Les fractions légitimistes, orléanistes et
bonapartistes du Sénat, ayant résolu d^^ vo-ter

contre la proposition Peyrat, si le centre
gauche sénatorial naaintient ses résolutions
de lundi, cette proposition sera certaine-ment

rejelée.
Toutefois, le gouvernement agit sur le

centre gauche pour pouvoir le déterminer à
voter le retour à Paris.

On prétend qiie le Congrès se réunirait
pour supprimer l'arlicle 9 de la Constitu-tion

, et que le gouvernement proposerait
de faire régler PA.R U N E LOI IO séjour faculta-tif

du Parlement, tantôt à Paris, tantôt à'-
Versailles, et suivant les circonstances quiî^
seraient appréciées par les deux Chambres.
. Le Sénat, dit-on, volera en principe lai
convocation d'une Assemblée nalionale ,»£
chargée de statuer sur le retour des Cham-Ï
brei à Paris ; mais la convocation ne«era*;
pas immédiate.
Il sera établi que l'.4ssemblée nationale

devra en même lemps régler le fond et les
détails, c'est-à-dire l'installation matérielle
de» deux Chambres, de façon à ce que l'une
ne s'établisse pas sans l'autre à Paris. Dans
ce but, le gouvernement annoncerait qu'il
a mis à l'étude et qu'il soumettra à l'As-semblée

nationale un projet de loi dans ce
but.

De toutes façons, on ne pense pas que le
retour à Paris puisse s'effectuer avant la fin
de l'été. i

• I

4
L i RfiDNION PLÉNIÈRE DES GROUPES à-

DE LA'GACCHK.

Les délégués des groupes de la gauche du
Sénat et de la Chambre se sont réunis hier,
à 3 heures. L'irritation était moins vive que
la veille contr» le centre gauche. M. Jules
Simon s'est efforcé de calmer les impatien-ces

el les résistances des uns et des autres.
On espère encore, dans les rangs de la

gauche, que le ministère interviendra éner-
giquement, et que même sans poser la ques-tion

de confiance il finira par rallier au
retour à Pari» les membres du centre gau-che,

surtout si ce retour ne s'effectue qu'en
4880.

La réunion a volé è l'unanimité :
4» Qu'elle jugeait absolument nécessaire

de limiter l'oeuvre du Congrès à la question
du retour à Paris, et que toute question
étrangère devrait élre écartée ;

2* Que le retour des deux Chambres «'ef-fectuerait
simultanément.

Une troisième question a été soulevée :
Quelles sont les conséquences de l'abro-gation

de l'art. 9 ? Une loi ordinaire sera-t-
elle nécessaire pour régler la question de ré-sidence?

On n'a pas pris de décision. M. Peyrat,
qui présidait ia réunion, a été chargé do
transmettre à la commission le résultat.

On lit dans VAssemblée nalionale :
« Le rapide passage de la reine d'Angle-terre
à travers Paris et le strict incognito

qu'elle a voulu garder nous font mieux sen-tir
l'état de" décadence politique où nous

sommes tombés depuis la funeste révolution
du 4 septembre 1870. Qui ne se rappelle, en
effet, les brillantes ovations qui ont salué la
reino Victoria lorsqu'on 1 8 5 5 elle venait vi-siter,

à Paris, la première Exposition? Quel
Français n'a pas tressailli d'un légitime or-gueil

patriotique en voyant alors les dra-peaux,
les bannières, les oriflammes qui se

déployaient sur toute la ligne des boulevards
pour solenniser la réception d'une grande
souveraine par un grand peuple.

» Car il était grand, alors, ce peuple qui
avait reconquis sa place dans les conseils de
l'Europe, qui avait la conscience de sa force
et qui la devait surtout à l'autorité d'un gou-vernement

fondé sur l'hérédité.
» Qu'il y a loin de ces temps de confiance

et d'allégresse à l'époque de trouble et
d'anxiélé où nous vivons I Quel contraste
entre l'accueil fail à la reine d'Angleterre en
1 8 5 5 et celui qui l'attendait avant-hier à
Paris!

» Mais, dil-on, c'esl la reine elle-même
qui a désiré ce sévère « incognito », el le
gouvernement français a dù respecter ce
voeu de la royale voyageuse.

» Il faut surtout s'en féliciter, car on se
demande ce que serait une réception de gala
à l'Elysée depuis qu'il est « républicanisé ».
Les intentions y seraient sans doute excel-lentes,

mais on conviendra qu'aux yeux de
l'impératrice des Indes celle cour bourgeoise
et encore novice dans la vie ofiicielle aurait
pu manquer de charme et de prestige.

» C'esl donc avec un tact exquis et une
juste appréciation de nos infirmités inté-rieures

que l'auguste voyageuse nous a pri-vés
du dangereux honneur de la recevoir

officiellement. Une pareille abstention en
dit plus que les plus-longs discours, et c'est
à cette occasion qu'on peut dire en interver-tissant

une sentence bien connue :
« Le silence des rois est la leçon des peu-

» pies. »

La Révolution française dit que M . Clemen-ceau
a remis ou Président de la République

six pétitions des habitants de Béziers, deman-dant
la grâce de Blanqui.

Ces pétitions contiennent environ 6 0 0 si-gnatures.

Le même journal dit qu'il paraît que le
gouvernement se propose de n'accorder la
grâce de Blanqui qu'après l'expirationdu dé-lai

de trois mois spécifié par la loi d'amnis-tie
en vigueur.
Blanqui serait alors gracié; mais il ne

pourrait jouir de ses droits civils et politi-ques.
,

C'est de la Révolution française que nous j
voulons parler. Celle feuille avoue que le •
retour des Chambres à Paris « peut metlre\J
en danger la République et le socialisme. î
Le danger, dit-elle, n'est pas immédiat, j
mais des événements imprévus peuvent le \
rapprocher. Les partis hostiles à la Répu- <
blique ont tout intérêt à le faire naître. » 1
Nous ne discuterons pas à fond cette asser- \
tion , il nous suffit de signaler l'aveu, sans ;
relever l'artifice dans lequel il est enve- \
loppé. î
Parlant des députés de Paris et de leur j

rôle vis-à-vis de la Commune, la feuille ré- ;
volutionnaire dit : «Ces républicains parle- |
menlaires ou démocrates, chez qui la haine et ]
le mépris du peuple furent toujours lessenti-J
ments les plus vivaces, avaient une occasioni
unique de rentrer en grâce, sinon auprès do
la postérité, du moins auprès de la génération,
décimée par leur égoisme et leur imbécilité. ».|

Après celte gentillesse, la BéuoZueion ajoute^
ces deux phrases, dont la première est iî'une|
sincérité douteuse, et dont la seconde r é - |
sume nos craintes aussi bien que nous lei^
pourrions faire nous-mêmes : « S'il ne dé- i
pendait que de nous, les représentants de la*i
France pourraient délibérer en paix au Pa*;
lais-Bourbon. Mais nous ne sommes maî-^j
1res ni des flots, ni des vents, et les INSPIRA- J
TioNS DE LA. FOULE (!) échappent à tout con-i
trôle. » _ 1
N'esl-il pas intéressant de trouver dansj

l'organe le plus révolutionnaire parmi le^
révolutionnaires, la réproduction — quoique!
sous une forme différente— de nos appré-|
hensions ausujet des conséquences pos-j
sibles du retour à Paris? \

[Assemblée nationale.) \

ludes de bonhomie et de simplicité, a recon-duit,
nous assure-t-on, l'éminent prélat

jusqu'au bas do l'escalier d'honneur. »

•
* *

UN AVEU NON DÉPOUILLÉ D'A.RTIFICE.

Tout le monde sait que l'argument le plus
sérieux opposé par les conservateurs au
retour des Chambres à Paris consiste dans
la possibilité, dans la probabilité même, de
troubles plus ou moins prochains. Nous
avons dit, pour notre compte, que tels évé-i
nemenls pourraient se produire qui met-traient

en danger nos Assemblées. '
Les journaux radicaux n'ont pas manqué

d'accabler cette opinion de leurs traits les
)lus sarcastiques. Aussi n'est-il pa» sans
ntérêt de roir le plus démagogique de tous
les organes de la presse parisienne abonder
dans notre sens. ^

* *

L 'ENTREVUE D E MONSEIGNEUR GUIBERT

E T D E M . GRÉVY.

La Presse donne au sujet de celte entre-vue
des détails précis dont elle affirme l'au-

Ihenlicilé el dont nous lui laissons la res-ponsabilité.

Voici le récit de notre confrère :

« Le Président de la République a écoulé
avec une grande déférence les communica-tions

du cardinal ; il s'est empressé de lui
témoigner un vif intérêt at de lui donner
l'assurance que son estime, sa sympathie
pour lui dans l'exercice de ses nouvelles
fondions ne pouvaient que s'accroître et
grandir.

» Mais, en même teosps, il ne lui a pas
dissimulé l'impossibihlé où il se trouvait
d'intervenir dans un débat soulevé devant
le Parlement.

» 11 s'est efforcé de rassurer M«' Guibert, '
l'engageant beaucoup à user de son in-fluence

personnelle, qui est très-grande sur
les membres de la Chambre, sur les séna-teurs.

Celte action, exercée avec mesure,
produirait certainement de meilleurs résul-tats

qu'une agitation qui pourrait soulever
des conflits, de l'irritation, réveiller les
passions contre le clergé et gêner la con-duite

du gouvernement.
» M»' Guibert ne s'est pas tenu poiir

battu, il a demandé au Président de la Ré-publique
la permission de venir encore l'enr

Iretenir du grave sujet qui préoccupe et
afflige l'Eglise. Le Président de la Répu-blique

lui a exprimé de nouveau tous ses
sentiments de sympathie, d'affection, et la
conversation s'est terminée, comme elle
avait commencé, avec une grande et sincère

' cordialité. M . Grévy, obéissant à ses habi-

L A QUESTION AGRICOLE.

Les agriculteurs du Nord viennent de
tenir, à Lille, une importante réunion,
dans laquelle ont été émis les voeux sui-vants

:
1° Que lous les produits agricoles soient

frappés, à l'entrée en France, d'un droit de
10 0/ 0, en compensation des charges qui
pèsent sur l'agriculture française.

2* Que la betterave, étant le pivot de la
culture progressive, des mesures soient
prises pour en favoriser le développement
el pour sauver de la ruine les industries
qui la travaillent, ia sucrerie et la distille-rie.

La réunion réclame, avant tout, une
diminution sur les sucres et les alcools,
qui assurerait une augmentation dans la
consommation.
3" Que la culture du tabac, au lieu d'être

découragée par l'administration du mono-pole,
soit étendue dans les départements

français, au grand avantage de la culture
indigène qui trouve dans le tabac la base
d'un assolement avantageux, au grand
avantage du consommateur qui aurait un
labac de qualité supérieure. L'administra-tion

paie plus cher à qualité égale les tabacs
étrangers que les tabacs français.

4° Que les tarifs de chemins de fer soient
modifiés de telle façon que le même taux
kilométrique soit appliqué aux produit»
français et aux produits étrangers trans-portés

sur notre territoire,

•

Veut-on connaître l'impression que
cause, même parmi des individualistes,
fort respectables du reste, appartenant au
parti républicain, la campagne provoquée
parles projets de M.Jules Ferry?

En voici une, exprimée fort librement
par un notable fonctionnaire. « Avant trois
mois, la République aura changé de direc-tion

politique ou la France de gouver-nement.
»

•• * *

L'école des Frères (de Ploërmel) établie
à Eauze [Gers), a présenté aux derniers
examens dixde ses.élèves qui tous ont été
reçus au premier rang. L'école laïque de la
même ville, sur 2 0 candidats, en aeu deux
admis, après ceux des Frères I

Voilà bien la preuve que le cléricalisme
ne respecte rien et ne tend ouvertement
qu'à s'emparer de la primauté partout !
C'est indigne de voir les ignorantins battre
ainsi les savants.
Vite qu'on y mette ordre et que l'on ren-voie
ces suppôts de V obscurantisme ! C'est

alors qu'aux examens les derniers devien-dront
les premiers, n'ayant plus de con-currents
à redouter, et que la science, en

France, brillera du plus vif éclat !

• 4

Le X I X ' Siècle racontait il y a peu de
jours qu'en apprenant la mort du commu-nard

Gaston. Crémieux, fusillé à Marseille,
M. Thiers avait pleuré.

A quoi la Révolution française répond :

« Thiers, ce vieux massacreur, qui toute ,
sa vie se plongea dans le sang jusqu'aux]
lunettes, pleurant en apprenant lamoirt d'un]



insurgé qu'il nurait pu sauver, s'il l'eùl
voulu, — cela déjiasse les bornes ilo la plai-
siuiterio [lorniise.

» Neslce pas, vous,le825,000 mortade
MaH871 I »

C'était bien la poino do londer la Répu-blique
pour être ainsi triuté par des répu-blicains.

I.K .MANDKMKNT
«le IIoawt>>lKu«iiir <ir> 4. j r e i i u l i l « .

M»'Fava. évêque de Grenoble, vientd'é-
erireun mandement sur les congrégations
religieuses, dans le but principiil de les dé-fendre

contre les attaques des radicaux et
contre la guerre quo semble vouloir leur faire
le gouvernement.

L'attaque, paraît-il, a porté, cor M. Le-père,
ministre de l'intérieur et des cultes, a

cru devoir adresser à de Grenoble et pu-blier
dans le tourna/ officiel d'avant-hier uno

lettre do reproches et do regrets quo nos lec-teurs
trouveront ci-nprès.

Nous regrettons, à cause de la longueur
de la lettre-circulaire do M*' de Grenoble,
de ne pouvoir en donner qu'une simple ana-lyse.

do Grenoble, après avoir montré l'ori-gine
des congrégalions religieuses, définit

ainsi leur mission :

« Les congrégalions religieuses ont pour
mission de prntiquer la perleclion chré-tienne

et d'en donner l'exemple à lous. Le
mande le sait ; aussi In chute d'un religieux
remplit l'univers dti bruit qu'elle fait. L'in-crédule

surtout s'étonne, jellc des cris,
pousse des clameurs en tout lieu, par la
voie de la presse : un a.stre est tombé. On a
beau dire que le ciel n'en demeure pas moins
brillant, il n'écoute pas. Tant il esl vrai quo
la religion chrétienne a formé dans les es-prits

un magniOque idéal du prêtre, du reli-gieux
et de la religieuse, et même du vrai

catholique. On exige d'eux la perfection ; on
voudrait qu'ils fussent absolument des an-ge

», et quand ils ont le malheur d'être des
hommes, les matérialistes eux-mêmei, mal-gré

ieur doctrine et leur vie, s'acharnent à
les poursuivre.

... y> En les frappant, ajoute Fava,
vou» frappez aussi sur lo peuple, donl vous
prétendez être les amis. N'est-ce pas le peu-ple

qui alimente, en très-grnnde partie,
ces institutions que vous voulez détruire?
Oui, co sont les enfanis du peuple qui for-ment

presque toutes les congrégations reli-gieuses
; c'est pour l'entant du peuple qu'el-le

» travaillent elles-mêmes, pour ie bonheur
et la vraie grandeur du peuple. Domandoz
à ce peuple s'il n'aime pas le bon Frère, la
bonne Soeur qui instruisent ses enfants, soi-gnent

ses malades, ses orphelins, ses vieil-lards,
ses pauvres, tous ces malheureux;

demandez-lui s'il ne va pas écouler le mis-sionnaire,
quand c'est un Jésuite qui prê-che,

ou un Dominicain, ou un Franciscain,
demandez-lui s'il ignore le chemin de la
Grande-Chartreuse, et si jamais il en est re-venu

les mains vides : le peuple vous répon-dra
en continuant d'aimer ceux que vous

attaquez......
: » Encore une fois, d'où vient ce clergé,

d'où sortent ces congrégations? Du peuple.
El vous voulez quo ce peuple nous repousse,
nous qui somtnes ses enfants? Vous dite.s
qu'il ne nous aime pas, qu'il demande qu'on
nou» proscrive I Mais alors dites donc que
nos pères, nos mères, nos frères, nos soeurs,
nos parents et nos amis sont des barbares !
Pourquoi donc nous haïrait-il, ce peuple
français, qui n'a qu'un défaut dans le coeur,
nous disait un illustre Anglais: «celui de
ne savoir pas hoir; » pourquoi ferait-il uno
exception pour nous quisommesses enfants,
la chair de sa chair, le sang de son sang? Il
nous aime, nous vous l'assurons, et, nous
aussi, nous l'aimons. Nous lui faisons du
bien ; nous lui en ferons encore el toujours.
Nous ne saurions lui porter ombrage, puis-que

B O U S sommes ses fils ; le rang que la re-ligion
et la société créent au religieux, à la

religieuse et au prêtre, loin de le déshono-rer,
l'anoblit; encore une fois, pourquoi

nous haïrait-il? »

Parlant de la guerre qui est déclarée aux
congrégations religieuses : « Par ces atta-ques

et les mesures injustes qu'elles provo-quent,
l'indépendance de l'Eglise est bles-sée,

dit le vénérable évoque do Grenoble,
le Concordat de 1801, conclu par elle avec
le gouvernement français, esl méconnu;
les bienfaits dont elle a comblé le monde

sont payé» d'ingratitude; le présent est \
troublé, el l'avenir apparaît plein do mena- ;
ces...

» Vouloir ôler lo gouvernement des con-
grégation.s religieuses h rnulurilé ecclésiasti-que,

ou l'empêcher do les ouiployer à l'en-
soignétnonl dans los églises ou les écoles,
c'est évidemment blesser son indépendance,
lui ravir ses droits ot sa liberté, finalement,
la priver des moyens légilirnos qu'elle a do
faire l'oeuvre qui lui est coiîn(''e,

» Grâce à la liberté dont elle a joui on
France, elio n prépnré et dirigé lo grand siè-cle

liltérairo de Louis XIV. Alors et jusqu'à
la Uévoluliou, elle était seule, ou presque
seule, chargée de l'onseignement.

» Lorsque lu toinpêlo révolutionnaire fut
apaisée, l'Egliso reparut; elio réclama ses
droits, qui sont inaliénables; elle proclatïia
hardiment son indépendance native et sut la
faire reconnoîlro.

» C'est ainsi que Napoléon, alors pre-mier
consul do la lié[)uhliquo française, s'a-dressa
â Pie VII ponr conclure avec l'Eglise

lo Concordai do 1 801 . Ce traité fut préparé,
ardemment discuté, abandonné, repris et
enliii conclu par les rcprésenlants do l'Egli-se,

d'une part, el les roprésenlnnts do la Ué-publique
française, do rnulro. »

Voici enfin la péroraison de M«' de Gre-noble
:

« Terminons en disant que le plus sûr
moyen de ramener la confiance et la paix
dans nos populations troublées par cette
guerre, tantôt cachée, laiilôt ouverte, diri-gée

contre les congrégalions religieuses,
c'est de respecter les droits de l'Eglise ,
comme elle rospecle ello-mômo les droits de.
l'Etat. Si l'on continue à se conduire envers
elle en ne tenant pas compte do son indépen-dance,

en méconnaissant, comme on le l'ait,
la liberté que lui assure le Concordat, dont
on a soin cependant d'invoquer les articles
pour réclamer d'elle les faveurs qu'elle a
concédées ù l'Etat, alors les inquiétudes du
présent ne feront (]ue grandir, et l'avenir
s'otTrira aux esprits les moins clairvoyants
sous les couleurs sombres d'une persécution
prochaine; persécution qui ne peut man-quer

d'être désastreuse autant pour le pays
que pour les âmes, autant pour la science
que pour le progrès moral. »

Les extraits que nous venons de donner'
de ce mandement permettront sans doute
d'en comprendre toute la haute portée, et
aussi d'apprécier à leur juste valeur les ar-guments

do M. Lopère contre la théorie toute
de déf'enso qu'a si chaleureusement exposée
M»"' Fava.

A Ms' DE GRENOBLE.

M. le ministre de l'intérieur et des cultes vient
d'adresser la lettre suivante à Me' l!évêquo de
Grenoble :

Paris, le 25 mars 1879.

Monseigneur,
J'ai lu avec respect plusieurs passages de

la lettre circulaire que' vous avez adressée,
le 15 mars, au clergé et aux fidèles do votre
diocèse.

Faisant allusion au gouvernement et à la
représentation nationale , Votre Grandeur
s'exprime ainsi :

« Sachant que les congrégations religieu-
» ses forment l'avant-garde do l'armée ca-
» tholique, ils essaient de la disperser et de
» la détruire. Ils disent qu'ils laissent en
» paix le clergé séculier, qu'ils n'en veulent
» pas à la religion :• ne le croyez pas. Us se
» proposent de diviser pour régner. Après
» avoir proscrit les Jésuites, ils proscriront
» les autres religieux; puis viendra le tour
» du clergé. »
Il m'est pénible, monseigneur, de voir

méconnaître el censurer, dans une lettre re-vêtue
de votre seing épiscopal, les sentiments

dos pouvoirs publics à l'égard du clergé sé-culier
et national. Sa cause, Voire Grandeur

ne l'ignore pas, ne saurait so confondre avee
celle des congrégalions religieuses non re-connues;

les membres de ce clergé savent
quels efforts sont f'oiis par le gouvernement
de la République pour faciliter leur minis-tère

en érigeant chaque année des succursa-les
et des vicariats nouveaux, et pour amé-liorer
leur situation en décrétant des alloca-tions
budgétaires qui ont déjà profité à plu-sieurs
milliers de desservants. Les prélats

que lo gouvornement a choisis pour adtni-
nistrerles diocèses ne sauraient, sans injus-tice,

méconnaître les sentiments que ces faits
ré.v.èle.i].tQ,U en contester, la niincérJlé.

Mon attention, monsoignour, a été égale-ment
appelée sur un autre passage do votre

lottre-circulairo, dans lequel vous mêliez en
doute l'autorité dos lois qui loucheraient à
dos intérêts religieux, sans avoir revêtu la
forme concordataire. Vous vous ex|)rimoz
ainsi à l'égard de ces lois qui occupent une
placo importante dans In législation do notre
pays :

« On parle et l'on discuto à perlo do vue
» dos lois faites cn dehors des concordats.
» Evidomment, ces lois sont nulles et ne
» sauraient obliger l'Egliso, puisqu'elle ne
» los a pas signées. Pour no pas troubler
» l'ordre, les Eglises particulières et les ca-
» tholiqucs s'y soumettent, mnis eolte sou- ^
» mission no saurait faire quo cofi lois, éilic-
» tées par les gouvernements seuls, obligent
» l'Eglise catholique qui no les n ni discii-
» tées, ni consenties, ni signées. »

Cette soumission, monseigneur, n'est pas
uno simple tolérance de la part des callioli-
quos français eldes ministres du culle ; elle
esl un devoir.

La doctrine contraire, dans los formes où
Votre Grandeur l'oxpose, serait on opposi-tion

avec les principes les plus certains de
notre droit public et concordolairo. Ces prin-cipes

garantissent lo libre exercice de la
puissance publique dans les matières qui ne
relèvent pas du domaine purement spirituel.
Ce droit, attribut essentiel de la souvorai-
noté que chaque Etal cxorco sur son terri-toire,

no pourrait être restreint quo par des
conventions formelles.

Lo Concordai du 26 messidor an IX, quo
le gouvernement respecte et qu'il désire voir
également respecter par les roprésentanis de
l'autorité religieuse, garantit en France lo
libre exercice de la religion catholique ot la
publicité do son culte, mais il ne subordonne*
pointa l'agrément do l'Eglise les droits qui
appartiennent au gouvernement sur les
questions d'ordre public, sur le régime de
l'enseignement et sur celui des congréga-tions

religieuses. \ l'égard do ces dernières,
je crois devoir rappeler à Votre Grandeur
qu'elles n'étaient pas connues on France ^
l'époque où le Concordat a élé signé, qu'el?
les n'ont été prévues par aucune clause de
cette convention et qu'elles sont ainsi léga-,
lement demeurées sous la puissance exclu-sive

de l'Etat.

Lo Concordat, monseigneur, ne me pa-raît
donc pas moins méconnu que la loi

civile par la doctrine que j'ai eu lé regret de
voir exposer dans votre lettre pastorale du.
1 5 mars. Cette doctrine erronée est toujours
répréhensible, même quand elle se produit
dans des écrits ou dans des enseignements!
privés, mais elle a une gravité particulier^
quand elle est professée dans uno commu-'
nication oflicielle d'un prélat aux fidèles de'
son diocèse. Il serait à craindre qu'elle
pût alors être interprétée par l'esprit de
parti comme un encouragement à la déso-^
béissance aux lois. ,!

Agréez, monseigneur, l'assurance de ma'
haute considération.

Le ministre de l'intérieur et des cultes,
C H . LE P È R E . .

Etraoger.

RUSSIE. — Uno nouvelle tonlaliva d'as... •
vient d'ftvoir lieu, il Sainl-PélersbourR D»'^^""t
des nihilisles. <*fdr9

Le'2.S mars, ii uno heure dn riiprès-midi
individu k cheval a lirrt un coup do pistolet s
général Drenleleu, chef do la Rendarmerio '°
quai de laNéva. Lo général n'a pas élé alleini"*
Pauteur de l'altcnlat a pris la fuilo avant n u \ l '^^
p« l'arrêter. • °" ait

D'après les derniers détails qui nous sont f
nis, dans un supplément du Messager officiel 1?.^^'
lo général Dronloleu passait on voilure lo hnTf'

• jardin d'cMô pour se rendre h la séance du cmi -i
des minislres, lorsqu'un jeune homme à chevsi i
rejoignit et lui tira un coup de revolver. L„ h'i,
traversa les glaces des deux portières de la volii,
mais sans atteindre le général. Celui-ci donna I'!''
dre h son cocher do poursuivre l'auteur de raiL
lat ; mais le fugitit avait déjii pris une avance cm
fidérable ; puis, soudain , avait mis rapidenw.;.
pied h terro, laissant là son cheval pour "
dans un droscliki. liientôt il disparut. '

r- Les journaux de Saint-Pétersbourg cotnmenioii
avec indignation ce nouvel attentat commis contr!
le chef de la police. L'éinoliou est universelle

On s'entretient également d'un télégramme d«
Kharkol annonçant l'arrestation d'un individu mii
a avoué avoir pris part à l'assassinat du D r i n n!

Krapolkine. ^ ""^^
L'embarras de l'autorité est extrême devant tant

d'ennemis invisibles. Diverses informations trans-
mises des provinces constatent que les meurtriers
politiques se multiplient cn Russie. Le deruier
ajouté à la longue liste de ces attentats, est celui
d'un espion du gouvernement, assassiné dans un
hfliel de Moscou. Lorsqu'on a trouvé lo corps, il
portait, planté dans la poitrine, le fatal cartel
d'usage : « Traître. Kxécuté par ordre des autorités
révolutionnaires. »

En revanche , on signale une détente du côlé do
la Pologne. Uno commission vient d'êlro nomk
à Varsovie pour étudier l'opportunilô d'accordet
aux populations des villes de Pologne une part ac-tive

dans l'adniinistralion des affaires municipales
de leurs cilés respectives.

La guerre sociale semble se déchaîner dans toule
l'Europe; et ce n'est pas sans terreur que Von
doit envisager de pareils attentats, ainsi que les
moyens employés parleurs auteurs pour se sous-traire

k la vindicte publique. -,

ALLEMAGNE. — 'Voici lo texte du rescrit par .le-quel
l'empereur d'Allemagne remercie les person-.

nés et les corps qui lui ont envoyé des présents à
l'occasion de l'anniversaire de sa naissance :

« Peu de mois se sont écoulés depuis que j'ai eu
l'honneur de témoigner publiquement ma recon--
naissance pour les preuves de loyale sympathie
qui m'ont été données dans plus d'une occasion,
et déjà je mevois dans le cas d'exprimer ma gra?
-tilude de la même façon.

» Le jour où la grâce du Très-Haut m'a permis
do commencer uno nouvelle année de ma vie à
fourni cette fois une occasion pour me surprendra
de loin el de près avec des hommages d'amitié,
Us sont venus de nouveau cn si grand nombrq""
que jo ne puis en ce moment répondre à chacun
d'eux comme il conviendrait; ilme faut préalablo-
ment passer en revue l'énorme quantité de télé-grammes,

d'adresses, de lettres, do poèmes, d'ob-jets
d'art, do bouquets et autres cadeaux, pour éva-luer
l'importance de cette démonstration.

» Néanmoins, je me rends compte avec joie de
combien de coeurs m'est venu un souvenir sympa-thique

à l'occasion du 22 mars. C'est donc aveô
un vif bonheur quo je me Sens pressé d'informer
immédiatement tous ceux qui m'ont témoigné ce»
attentions, combien j'apprécie le zèle avec lequel
,ils entourent do jouissances mon entrée daus unè
nouvelle année. Aussi, vu l'impossibilité oii je rae
trouve de répondre spécialement à chaque félici-
lation, je veux adresser à tous ensemble mes re-merciements,

et je vous charge de piiblier sans
délai le présont rescrit.

» Berlin, 23mars 1879.
» Signé: G u i U A t M E.

» Au chancelier do l'empire. »

€ h r « t » i i i q i i 4 ! i m i l i t a i r e*

mjmm^ ARMÉE TERRITORIALE.

Les commissions spéciales de réforme des
6% 7* el 8» subdivisions du 9* corps d'arr
mée, se réuniront aux dates et lieux ci-après
pour la visite des hommes de l'armée ter-ritoriale

appelés le 17 avril et le 9 mai,
pour faire leur période d'insiruction de 13
jours, savoir :

A Angers, à l'hôpital, le lundi 31 mars,
à 8 heures du matin ;
A Cholet, à la vieille caserne, lundi 31

mars, à 8 heures du matin ;
A Tours, à l'hôpital militaire, mardi 1"

avril, à 8 heures 1/2 du malin.
Le préfet de Maine-et-Loire croit devoir

rappeler aux hommes de l'armée ternir
riale qu'il est de leur intérêt de ne pas alten^
dre au dernier moment pour faire valoir les
infirmités susceptibles de les faire réformer,
et qu'ils doivent se présenter devant ces
commissions spéciales. •

Les changements de garnison entre régi-ments
de différents corps n'ayant pas eu

lieu depuis quelques années, le ministre de
la guerre, pour éviter sans doute de grand»
frais de déplacement, a ordonné dans cer-tains

corps d'armée que les hommes appar-tenant
aux classes 1874 el 1875seronl ré-partis
dans divers régiments étrangers

leur corps d'armée.

* Clironipe Locale eî de l'Ouesl.

M. Benjamin Seigneur, de Dampierr*'
élève de l'Institution Saint-Louis de Sau-mur,

vient de subir avec succès, devant »
Faculté de Poitiers, les examens relatifs à 'a
classe dé philosophie, et a obtenu 18 di-plôme

complet de bachelier ès-lettres.

Dans sa séance de jeudi, le Sénata adopl^
sans discussion le projet de loi tendant a
autoriser la ville d'Angers à emprunter "QJ
somme de 1 million , destinée à faci'i'^'^
l'exécution de certains travaux d'utilité P"'

ocèJ-verbal
préoCQiJ

"'Dans la séance du vendredi 7^^.j'"^
M. le maire d'Angers invite.le ^Vj^^gire

La question de publicité du pr^cès-v
des séances du Conseil municipal preot
à juste titre l'Administration f^'^^ êr Q,ars,

n « r , o B & a n o a A i \ v e n d r e d i ' • . , J

faire connaître à l'Administration s i



que l'impression des procès-verbaux ait lieu'
immédiatement après chaque séance., ou^
seulement après l'approbation de ces procès-
verbaux.
« M. Gasté exprime l'avis que l'impres-sion

des procès-verbaux de chaque séance
n'aitlieu qu'après l'opprobalion de ce procès-
verbal à la séance suivante, par ce motif que,
s'il y a des reclificalions, elles ne pourront
être publiées qu'au fascicule suivant, c'esl-à-
dire trop tardivement.
» M. Béchet fait observer que les rectifi-cations

sur le registre des délibérations ne
sont jamais insérées qu'au procès-verbal de
la séance suivante ; qu'il en sera de même
sans grand inconvénient, pour les procès-,
verbaux imprimés el publiés ; que, du resle,
après une séance très-importante, qui ne
devra pas être prochainement suivie d'une,
autre séance, il sera toujours facile de convo'-
quer le Conseil exprès pour adopter le pro-cès

verbal. I
» M. le Maire déclare que l'Adminislra-l

tion ne voit aucun inconvénient à l'impres-^
sion immédiate de chaque procès-verbal, \
avant l'approbation, et que ce système pré-;i
sente cet avantage de ne pas retarder une
publication qui perdrait de son intérêt après
un certain laps de temps. ->
» Le Conseil, à la majorité des voix,-

décide que l'impression de chaque procès-.^
verbal se fera le plus tôt possible el sans"
attendre l'approbation donnée à la séance î
suivante. »

C'est lout différent pour Saumur : non-^
seulement le Conseil municipal ne se préoc-cupe

pas des délais dans lesquels leurs mnn-j
dants pourront avoir connaissance de leurs
délibérations et des résolutions qu'ils auront
prises, mais encore il semble ne pas vouloir:
initier les contribuables à l'emploi de leurs
deniers.

Maintes fois , déjà , noua avons signalé
cette tendance fâcheuse à meltre la lumière
sous le boisseau, et rappelé que ceux qui
sont le plus opposés aujourd'hui à la publi-^
cité des séances du Conseil, étaient les plus
ardents à la réclamer sous les régimes pré- ^
cédents.

Ce qui était bon autrefois ne l'est plus
aujourd'hui que l'on tient les rênes du pou-voir.

_____
UN MORT VIVANT.

Dimanche dernier, une femme, âgée de
48 ans, mourait subitement à la ferme de
Moltefauvert, commune du Menil, canton de
Saint-Florent-le-Vieil, arrondissement de
Cholet. Le lendemain, son mari mourait de
même. La rumeur publique accusait les
deux fila de les avoir empoisonnés. Un mé-decin

d'Ingrandes, venu pour constater les
décès, reconnut quo le mari avait été ense-veli

avant que la vie ne fut éteinte en lui. I l
pratiqua une saignée qui prolongea do quel-ques

heures l'existence de co malheureux.
La juslice informa et les médecins consta-tèrent

par l'autopsie qu'il n'y avait pas eu
d'empoisonnement. Néanmoins, l'interro-gatoire

fit découvrir que les deux jeunes
gens étaient coupables envers leur jeune
soeur d'un autre crime pour lequel ils ont^
été arrêtés. ' ' . IIIIIIIMIII

On lit dans le J o u r n a l d ' I n d r e - e t - L o i r e:

« Il existe dans le canton de Chinon un
homme qui porle dans le crâne un phéno-mène

des plus singuliers.
» Lorsqu'il remue la téte. il sent et il en-tend

un clapotement pareil à celui que pro-duirait
une certaine quantité d'eau que l'on

agiterait dans un vase. Il en résulte pour lui
une sensation des plus désagréables et il se
demande si la boite osseuse, au lieu de
contenir de la cervelle comme celle des au-tres

humains, ne serait pas uniquement
remplie d'eau.
» Ce cas bizarre a été soumis à l'examen

des médecins, qui lui ont donné le nom
savant de succussion hippocratique, mais sans
pouvoir en expliquer la cause d'une façon
précise.
» Le pauvre affligé a du reste une santé

assez bonne. I l se plaint seulement de là fai-blesse
de sa vue, faiblesse qui le contraint

de porter des lunettes de myope.
» Espérons que la science parviendra a

le débarrasser de ce mal étrange qui l'in-
quièteet le tourmente sans cesse. >

NANTES. — On lit dans V E s p i r a n c e :
« Nous apprenons que la situation du

Théâtre, déjà compromise depuis quelque
temps, ne permettant plus à M. Lemoigne

de conhnuer son exploilation , les artistes
vont probablement achever la saison , réu-nis

en société.
» Cet événement, bien facile à prévoir,

n'a surpris aucune des personnes s'occu-
panl un peu. de la question théâtrale ; à
notre avis, il ne peut en élre autrement,
étant donnés les prix excessifs auxquels
sont arrivés les appointements des chan-teurs.

»

BLOIS. — LQ Journal de Loir-et-Cher ^n-

nonce la morl de M"'^ Brousse, grand'iiière
de la femme de M. le général Fauvarf-
Bastoul.

Les obsèques ont eu lieu hier, à Blois, en
l'église Saint-Nicolas.

M"" Brous.se aurait eu cent trois ans au
mois de mai.

Sa mort avait été prématurément annon-cée
la semaine dernière. • ^

Fa i t s d i v e r s.

Le conseil municipal de Quimper a volé
une somme de l. lOOfr. pour commencer,
dans le musée, une collection de costumes
bretons dans la prévision de leur dispari-tion

présumée, sans doule, des plus pro-chaines.

^i* L E .MANS. — Depuis une année environ ,
une femme de 55 ans, la veuve Tascheau ,
s'était retirée chez les èpouX Lel'ang, tan-^
neurs au Mans, route de Bouillon, 17. Ceux-
ci devaient la nourrir et la loger jusqu'à
l'heure de sa mort, à charge pour elle do les
choisir comme légataires universels.. ,

La Veuve Tascheau était presque toujours^
souffrante. Les époux Lefang n'eurent pas^
toutefois la patience d'attendre que la natur#
eût fait son oeuvre.
i Lundi matin, Letang alla chez différents
voisins et leur dil que sa locataire était morte
subitement pendant la nuit. — Ceux-ci, qui
l'avaient aperçue la veille dans le jardin,
manifestèrent leur élonnement. Letang les
amena chez lui el leur montra dans sont
propre lit le cadavre de la vieille femme.

Le médecin vint dans la journée ; il signa,
le certificat de décès sans faire aucune obser-îf
vallon, attribuant la mort à une maladie
cérébrale dont la veuve Tascheau souffrait
depuis quelques années. s,

Cependant dans le quartier onjasait beau-coup,
et des voisins se rappelaient qu'à dif-férentes

reprises, la femme Letang avait ma-nifesté
le désir d'êlre débarrassée de sa loca-taire.

— De plus, on remarqua que Lelang
s'abstenait d'aller à la mairie faire la décla-ration

du décès. --i
Lundi soir, la police eut vent de ces r u -meurs.

En conséquence, mardi matin, à la
première heure , un agent de police fut en^sj^
voyé chez les époux Lelang.
1 Le cadavre était toujours à la même place»- =
le corps recouvert jusqu'au milieu de la
figure par les couverlures.
î L'agent souleva un peu la lêle. I l vit au-tour

du cou un large sillon noirâtre. ^
Lelang était, en ce moment, à la Mairie,

oti il faisait sa déclaration. L'agent revint en
toute hâte, et sur son avis M. le commissaire
central fît appeler le misérable, et le consi-gna

dans son bureau. — Le parquet fuis
aussitôt avisé.

A onze heures, M . le procureur de la
Répubhque, M. le commissaire central et
M. le docteur Fénéant faisaient une descente,
route de Bouillon. '''^
Après un examen très-sommaire. M..

Fénéant déclara que la mort devait êlre at-tribuée
à l'asphysie par strangulation.—

L'autopsie qu'il fit dans la soirée lui permit
de compléter son dianostic. La vieille femme
avait dù d'abord être à demi-étoufifée, après
quoi on lui avait passé un cordon autour du
cou et on l'avait pendue.

Dans la chambre qu'elle occupait chez les
époux Lelang , on remarqua en effet un
énorme clou récemment placé à côlé de son
Ht. I l est probable que c'est là que les
meurtriers . l'ont accrochée, après l'avoiii'
bâillonnée.

En délachantle corps, ils n'auront pas osé
le remettre dans son lit, et ils l'auront porté
sur le lit de Letang.
t Avant de se retirer, les magistrats ordon-nèrent

le rapport de la victidie à l'Hôtel-
Dieu et l'arrestation de la femme Letang.

Letang Constant est âgé de 57 ans ; sa
femme n'en a que 48. Tous deux avaient
dans le quartier une assez mauvaise réputa-tion.

Ils ont été écroués à la maison d'arrêt du
Mans. [La Sarthe,]

Par décret du Présidenl de la République, l'hô-pital
de la rue de Sèvres, à Paris, vient de prendre

le nom d'hôpital Laënnec.
Laënnec est originaire de la Bretagne et naquit

à Quiiuper en 1781. Neveu d'un médecin en chef
des hôpitaux de Nantes, ii s'adonna dès son enfance
aiix éludes qui devaietil tant iliuslrer son nom,
remporta, en 1802, les grands prix de médecine et
de chirurgie au concours de Paris, puis nommé,
en 1806, médecin en chef de l'hôpital Necker ; i l
prit rang dès lors aux côtés de Dupuytren parmi
les illustralioDs médicales du temps qui cuUivaienl
el enseignaient avec le plus de succès l'anatomie
pathologique.

Son nom demeure attaché à plusieurs découver-tes
scientifiques de premier ordre, entre autre

l'auscullaliou, qui ouvrit une voie nouvelle à la
science el qui rend de si grands services.

[gr BOURSE DE PARIS
DU 28 MARS 1879.
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Un laboureur de la commune de Monas-
tier vient de mourir d'une mort airocè, dit la
Èaute-Loire.

I l s'appelait Claude Souveton, et i l était
de cinquante-six ans. Lundi dernier, i l

abourait un champ appartenant au sieur
Bobin, au domaine de la Grande-Borie. I l
était seul; une domestique du sieur Robin,
qui l'avait aidé jusque-là, était allée à la
maison prendre ia semence. Quant elle re-vint,

elle le trouva étendu sur le sol, ne
donnant presque plus signe de vie, et at-teint

d'une épouvantable blessure dans le
dos.

On pense que Souveton, voulant arrêter
les jeunes boeufs qu'il conduisait, s'est placé
devant eux, mais qu'il a été terrassé, qu'en-fin

le soc de la charrue lui est entré dans
le dos et qu'il a dù être traîné quelque
temps.

Quand on arriva sur le lieu de l'accident,
aux cris de Rosalie Charreyre, les boeufs
étaient à une assez grande distance du corps
de Souveton. Celui-ci est mort quelques ins-tants

après. '

En archéologie, il n'y a pas de détails insigni-fiants.
Aussi a-t-on fait, l'autre jour, devant le

B r i t i s h Archéological A s s o c i a t i o n , l'histoire des dés
à coudre, auxquels il faut assigner, paraît-il, une
origine beaucoup plus ancienne que celle qu'on leur
attribue ordinairement. AHerculanura, onen a
trouvé beaucoup en métal de bronze, ce qui démon-tre

qu'on se trompe quand on croit qu'ils ne datent
que du moyen âge. On en a exposé à VArchéologi-cal

A s s o c i a t i o n tout un assortiment en peau hu-maine,
en cuir et en os, d'où l'on peut conclure

que ces petits et utiles objets étaient déjà connus
dans les temps préhistoriques. Il en a été décou-vert

des spécimens en cuir dans le comté de Cork,
en Irlande, avec des aiguilles d'os. Quant aux dés
en métal, on en possède encore du temps d'Elisa-beth,

finement gravés, qui portent des inscriptions
et des devises.

. Une société s'est formée en Irlande, il y a envi-t
ron deux ans, dans le but d'encourager l'étude dô.f
la langue celtique. Ses résultats sont déjà remar- •
quaWes, et ses programmes ont été accuedlis avec
enthousiasme par les Irlandais qui résident en An-gleterre

et en Ecosse. En Amérique, l'étude du,
gaélique s'est répandue d'une manière exlraordi-.
naire ; des milliers d'élèves forment des classes de
trois à quatre cents personnes dans les grandes
cités américaines. Cette langue est cultivée avec
un zèle nouveau à Berlin, à Leipsick età Copen-|
bague. .1

Un professeur de Leipsick, le docteur Windischv
a composé une grammaire irlandaise à l'usage des
étudiants allemands, à Berlin. Un professeur de
sanscrit enseigne l'irlandais à ses élèves. A Paris,^
l'école pratiqué des hautes études a ouvert des con-^
férences sur la « grammaire de l'ancienne langue,
irlandaise. » JÈ
Les livres élémentaires de langue celtique obtien-nent

un grand succès; l'un d'eux, arrivé à sa
treizième édition, a élé vendu à 26,000 exemplai-res
; un autre en est à sa douzième édition.

La langue de la vieille Irlande , dit un de ses
adeptes, ne présente ni anomalies ni aridité : elle
n'a pas de ces redondances qui se rencontrent dans
la langue des peuplades barbares; elle est riche et
mélodieuse, précise et abondante; ses tournures
sont d'une élégance qu'on ne trouve que chez les.
peuples lettrés et d'une civilisation avancée.

Un aide de camp du général Chanzy vient dese
battre en duel, sans résultat du reste, avec un jour-^j
naliste algérien qui avait violemment attaqué la^-
gouverneur ; cel échange de balles rappelle au-
G a u l o i s une amusante histoire :
*^ Un des notaires les plus accrédités de Paris fai-sait

un jour au café de F o y , toul en déjeunant, uno
charge à fond sur le maréchal Marmont el sa
conduite h Essoane. Il parlait aussi haut que
ferme.

— Monsieur, vous m'en rendrez raison, lui dit
tout à coup un consommateur , qui s'esl brusque-ment

rapproché de sa table et qui est armé de
moustaches hérissées.

— Vous êtes le maréchal Marmont 7 demanda
froidement le notaire.

i . — Je n'ai pas cet honneur, mais je suis son aide
.de camp.

— Donnez-moi voire carte , monsieur, je vous
enverrai mon premier clerc.

P I L U L E S D E B A R I O N

A u T a r t r a t e ferrico - p o t a s s i q u e . '
G u é r i s o n ' R a d i c a le

De l'Anémie, des Névroses et des P a l p i t a t i o n s .
De toutes les préparations ferrugineuses solubles,

le T a r t r a t e - f e r r i c o - p o t a s s i q u e est le mieux supporté
(Docteur T r o u s s e a u ) .
Les pilules au Tartrate ferrico-potassique renfer-ment

deux fois autant de principes actifs que les
pilules de Blaud et de Vallet (Docteur l ^ ev e i l >.
P r i x d u F l a c o n , 3 f r . — ENVOI FRANCO contre man-dat.

DÉPÔT A PARIS , pharm. Machet, 66, r. de Passy.

Incompl^ls Eau de ïoHette, s a n s A c i d e n i V i n a i g r e

G O S M Y D OR
•Paris, 28, tue l'ergèrc. Ss imi partout 1 ' 50 le flacoa.

Phthisie , Toux opiniâtres, Bronchites. — Yoir
aux annonces: Capsules D a r t o i s . .

rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Sauté dite :

Du BARRT, de Londres. 32 ans de snccës.
La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-

tions{dyspepsies), gastrites, gasiroenîérites, gas-tralgies,
constipations, hémorroïdes, glaires, fla-

tuosilés , ballonnement, palpitations, diarrhée,
dyssenlerie, gonflement, élourdissemenls, bour-donnement

dans les oreilles, acidilé, pituilé,
maux de lête , migraines, surdité, nausées,
et vomissemenis après repas ouen grossesse,
douleurs, aigreurs, congeslions, inflammations
des intestins et de la vessie, crampes et spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid .
toux, oppression, asihme, bronchite, phlhisie
(consomption), dartres , éruplion , abcès , ulcé-rations

, mélancolie , nervosité , épuisement, d é -périssement
, rhumatisme, goutte .fièvre, grippe,

rhume , catarrhe, laryngite, échauffemenl, hys-térie.
névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents
durelonrde l'âge, scorbut, chlorose, vice

et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-tains

plats compromettants : oignons, a i l , etc.,,
ou boissons alcooliques, même après le tabac
faiblesses, sueurs diurnes el nocturnes , hydro-
pisie, gravelle , rétention , les désordres de la
gorge, de l'haleine el de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse,
100,000 cures réelles par an. Evitez*les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revalesr,
cière du Barry. »
Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse

de Castlestuart, le dtic de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer^
etc., elc.

Voici quelques-ones des cures :
Cure N° 75,124 : M. et M " ' Léger, d'une maZa-

d i e d u f o i e , avec vomissements et diarrhées hor-ribles
qui avaient résisté â loul Iraitemeot pendant

16 ans. - Cure N° 79.721 : M - Chauvel-Pizzalat,
à'anémie, d'épuisement el d'étouffements. — Cure
N° 62,476 : Sainle-Roraaine-des-Iles (Saône-et^.
Loire).— La Revalescière Du Barry amisfinà
mes dix-huit années de souffrances de l'estomac
et des nerfs, de faiblesses et de sueurs nocturnes.
J. CoMPARET, curé. — N" 98,614 : Depuis des an-nées

je souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion , affections de coeur, des reins et de la
vessie, irritation nerveuse et mélancolie; tousles
maux ont disparu sous l'heureuse influence de
votre divine Revalescière. Recevez. etc. — LÉON
P R Y C L E T . instituteur à Cheyssoux, Haute-Vienne,
8 mai 1878.
Quaire fois plus nourrissante que la viande,

elle éconornise encore 50 fois son prix en méde-cines.
Enbcîtes: 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.. 4 fr.;

1 k i l . . 7 fr.; 6 kil.. 36 fr. ; 12-kil., 70 fr. - Les
B i s c u i t s de Revalescière, en boîtes de 4 , 7 et
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-pétit,

bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 lasses, 4 fr.; de 48 tasses, 7 fr.;
de 120 lasses, 16fr.; de 576 tasses, 70 fr.;ou
environ 12 c. la tasse. — Envoi contre bon dé
poste, les boîtes de 36 et70 fr. f r a n c o . — Dépôt
à Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean ; GONDRAND;
BESSON, successeur.de T E X I E R ; J. RUSSON. épi-cier,

quai de Limoges. — Angers. Veuve CHAN-
T B A U , épicière; LEVÊQUB, négociant, rue Plan»
tagenel ; BRETAULT-DÉLAGRÉE. — Baugé , BUCH-
MANN , marchand de cemestibles. — Beaupreau ,
M~' BELLIARD. , épicière. — Cholet, VANDANSBOMT
B U R E A U , 63. place Rouge; CORTINI, confiseur,
60, rue Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILE
RICHARD, épicier, el partout chez les bons pharma-ciens

et épiciers. — Du BARRY et G°, LIMITED, 26,
place Vendôme, et 8 , rueCastiglione, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.



Les Magasiis du PRINTEMPS viennent d'adresser, el celle fois par la poslc. à lenr clienlèlc. la circnlaire suivanle:

. - LES M A G A S I N S .

( R m d e l a T o n n e l l e , 1 % , à S a u m u r ) • ^ " X " ' " ' - ''

O n t fixé a u L U N D I 3 1 M A RS
l'OllVERTllRE DE U MISE M VEIEfiÉNÉMLE1)E TOTO LES 11IVM1]TÉS D'ÉTl PAMES

L ' a t t r a i t de cette MISE EN VENTE consistera :
1® Dans la transformation des Magasins <[ui viennent d'être remis en partie à neuf 5
2» Dans les A O U A l V O I i i f i K l l I ^ I ^ T » CO]W! iI » I^BAESI^EJUi des Comptoirs de Robes, Manteaux, Peignoirs et Jupons-
3° Dans l'arrivée d'une NCCOllde Cwiip^Bise f sortant d'une des Maisons de Couture les plus eu vogue de Paris. '

Do cette façon, les M A G A S I N S D U P R I N T E M P S nescronl pas spiilemcnl les plus modernes et les mieux agencés de lout Saumur, mois deviendront le rend
toutes les Dames élégantes, appréciant de plus en plus le genre et le goùl parisiens qui sonl, parnîl-il, le privilège incontestable de la Maison BIZIilUY. "«-voug

• ••- ' -

tuiles de M* MÉHO U A S , nolaire à
Saumur, de M' COCHARD , notaire
à Noyant, el de M- P AU L GAUTRY,
notaire â Fontainebleau.

PAB ADJDDICÀTIOM,

E D l'élude et par 1« ministère de M*
MÉHOUAS , nolaire à Saumur,

En présence de M* COCHAIID, nolaire
à Noyant, et de M" Paul GATJTDV,

notaire à Fontainebleau,
I ê aamedl «« avril ISVO.

a miAlj.

Etude de M* B O UR D A I S , notaire
à Gennes.

A A F F E K M EK
PAR SUITE DK DÉCÈS ,

LE MOULIN DE VIRPELÉ
Commune de Gennes.

LA BILANGERIE
située commune du Voide, canton de Vi;

h i e r s , a r r o n d i s s e m e n t de Saumur,
Composée de bâtiments d'habitation

et d'eiploitation, cours, aire , issues,
jardins, lerres labourables, prés et
pttures, d'une superficie de 37 bec-
tares 88 ares 9 centiares.

S'adresser aux fermiers pour voir
ces bien», et, pour lous autres ren<
seignements, auidits notaires.

• -^ i

Etude de M* LAUMONIER, nolaire
à Saumur.

Ce moulin, complètement neuf, a
trois paires de meules, dont deux
marchant par eau ; — Machine à va-
)eur ; — Nettoyage et bluterie pour
3lés de boulangerie ; — Quatre hec-tares

de terro labourable autour du
moulin.
Entrée en jouissance de suite ou au

i " noTembre 1879.
S'adresser à M"' veuve GALBHUH-

H u E T ou au nolaire. (l'23)

£a totalité oa par parcelle*,

BEAUX TERRAINS
•«1 EN JARDINS, PROPRES A BATIR

lH^és à Saumur, rue d ' A l s a c e , vis-à v i s
l ' i n s t i t u t i o n S a i n t - L o u i s ,

et r u e des Bouchers prolongée.
"''tés terrains sonl complètement in'-'
submersibles. ' ;
Jouiisance immédiate.
Facilité» de paiement.
S'adresser h M* LAUMONJEB , rio-

t«ire, ou à M. MAUBBST, intendant au
château de Mello (Oise). (148)

Etude de M* LAUMONIER , notaire
;,à.Sftuaiur..

A T E T V D RC

L ' AM I A B L E , . ' -

LE cHiimii DE mâ
[ ^ C o m m u n e de V i v y , à 7 kilomètres
' . de Saumur,
-'Comprenant habitation do maître
construite k neuf, bâtiments de fer-mier,

servitudes, et 7 hectares environ
en terre.
Pour les détails, voir les placard»

affichés.
S'adresser à M» F^AUMONIER, no-taire,

qui délivre un permis pour
visiter. , (t49)

T R É S - B E L L E MAISON
D'HABITATION

Sise à G r a n g e - C o u r o n n e , commune^
de Saint-Lambêrt des-Levées.

S'adresser , pour tra[iter, soit au
locataire, ou à M. LOI^RAIH- IIOBLOT,

rue d'Orléatts, à Saumtir; ( i BQ)

A L O U ER
FRÉSEKTEMEKT,

m TRÈS-BELLE MAISON
Située à Saumur, rue de B o r d e a u x ,'

n» A ,
Actuellemont occupée par M* Le Ray,

avoué.
S'adresser, pour ia visiter, soit ^

M« L E RA Y , qui l'habile, soit à M.
REDOUTIER , propriétaire, rue do Bor-deaux.

(117)

A LOUER
Pour le 1" novembre 1879,

« .im^ nBE^'oiE: m», m j t « es
( EN CONSTRUCTION)

PRÉSENTEMENT,

UNE JOLIE MAISON
5«e au P o n t - F o u c h a r d,

Avec jardin anglais clos de murs
espaliers bien affruités ;

Salon, salle à manger, plusieurs
chambres k coucher, servitudes, ca-ves

, pompe, etc.
S'adresser à M. BOUCHARD-BINHAU,

au Pont-Fouchard. (45)

A VENDRE
POUR CAUSE DB DÉPART,

Tvcs-bcUe et trcs-toonnc
J l ] M l ï . î \ T de sello et d'attelage.

S'adresser au bureau du journal.

Commune do Trémont.

PRÉSENTEMENT,

Avec écarie el remise,
Bue de l ' A n c i e n n e -M e s s a g e r i e,
Actueiloment occupée par M. Dela-

cour-Ouvrard.
S'adresser au bureau du journal.

Dite du CAKBËFOURROSIËRË
Sise commune de Neuillé

[ M a i n e - e t - L o i r e ] .
S'adresser, pour les renseigne-

monts, à M* DENIEAU , nolaire à AI-'
lonnes (Maine-et Loire), el, pour vi-^
siter, aux Rigaudières, commune''
d'AUonnes. (607)

MAGASIN A LOUER
Présentement ou pour la Saint-Jean ,

Rue de Bordeaux, n' 3 2 .
S'adresser à M. RUSSON, quai de

Limoges. (6fi)

A L O U ER
PRÉSENTEMENT,

Sise près le bourg d'AUonnes,
Avec Servitudes, Coui"

et JariUn.
S'adresser h M. Louis DESCHAMPS','>

propriétaire à Allonnes. (98)

A LOUER
Pour la Salnt-JTean ifiivï

UNE BELLE MAISON
Avec JARDIN enclos do murs,

bien afîruité,
Située à D a m p i e r r e , près du presbytère,^'

Cour, caves» pultM. etc.
S'adresser it M. BOUCHEREAU, place

Saint-Pierre , à Saumur. (124')

ADJUDICATION
D £ T R A V A U X

!i Le Maire de la commune de Tré-
mont prévient MM. les Entrepreneurs
de travaux publics qu'il sera procédé,
il la Mairie de Trémont, le jeudi 10
avril 1879, à une heure de l'ajjrès-
midi, à l'adjudication des travaux
ci-après :

1° 1,650 mètres courants de terras-
semenls l,815f. »
2'l,650mètrescouranls

d'empierrements, y com-pris
l'entretien 5,989 50

3» Ouvrages d'art 136 42
4° Somme à valoir pour

travaux imprévus 59 08
Tolal 8.000 »

Les devis et cahier des charges sont
déposés à Vihiers, au bureau de M.
l'agent - voyer cantonnai, où l'on
30urra en prendre connaissance tous
es jours , le dimanche excepté.

Commune de N u e i l - s o u s - P a s s a v a n t . "'

ADJUDICATIOl^

Construction d'une Maison, -tl
d'habitation pour l'Institutrice, o-;

' Le public est prévenu qu'il -sera
procédé, le dimanche 27 avril pro-chain

, à une heure de l'après-midi,
en la Mairie de Nueil-sous-Passavant, ;
pardeyant le Maire de cette commune,
assisté de deux conseillers munici-paux

, à l'adjudication pubhque , sur
soumissions cachetées, des travaux
de construction d'une maison d'habi-tation

pour l'institutrice.
Le montant du devis, dressé

par M. Bonnet, architecte à An-
gers, s'élève à la somnlè dë
H,242 fr. 03 c.

On pourra prendre connaissance dù
projet et du cahier des charges au
Secrétarifft de la Mairie de Naeil, tous
los jours , de huit heures du matin k
oinq heures du soir. . j,

GIIANDE ET BELLE CAVE
Hor* frinondatlon.

Rue de l'Ilôtel-Dieu. n' 1.
S'adresser à M. E. PLESSIS , même

maison.

et ouvertures de crédit
de banque

aux négocianls et industriels pressés
pour leurs échéances de février et
mars.

E c r i r e à P . G E R M A I N , 7, ru**
Saint-Ambroise, Paris. (679)

DEPOT

DES FORGKSJU BERRY
S P É C U L I T É

DE FILS GALVANISÉS
Pour" Vignes.

M . ÏJ. G m A l R O , marchand
de fer, place de la Bilange, à Saumur,
cote ce fil fer 60 fr. les 100 kil., n" IG».»'
Toutes les bottes portent une élW\

quelle avec cette inscription : V\\
fer AuHevry. (75) S

LA SOCIÉTÉ C I V I L T ^

AGRICOLE DifilPii
», ,^ lËmcta 11 o f r a n cs
B e m b o u r M a b i u H tV 1*5 tr,

BONS TRENTEIIRES 8 0/0.
8 0/0, payables: 4 fr, le l« ami,

4 fr. la 1" octobre.
Le rembourjemenl des Bons d»

110 fr. h 125 a lieu, par tirage, à
raison de 1 sur 25, chaque année, à
partir du I" avril 1882. Même après
remboursement du capital, l'inlérêt
de 8 0/0 se trouve continué sut les
bénéfices sociaux. Les coupons sont
payés au domicile du porteur ntU de
tous frais et impôts.

Les Bons Trentenaires de Suei,
émis à 100, remboursables à 12b,
même sans continuation de tmu
après le remboursement, sont à 140
ou 142 h la cote officielle.

Ces Bons sont payables contre li-vraison
, au Crédit n a t i o n a l , 14,raii

de la Victoire , Paris. (1 6̂)

L'UNION INDUSTRIELLE ;
' AMoclatlon sénérale contre',

l'Incendie» "i

COMPTOIR n m m E
Compagnie d'Assurances à Priment

CONTRE

LA MORTALITÉ DP BÉTAIL
A g e n t régional des arrondissemtiAt

de Saumur et de Baugé.
Saumur, ADOLPHE MARAIS, 14,rue

de Bordeaux.

ON DEMANDE DES AGENTS dans
chaque commune.
S'adresser, tous les jours, à M.

Adolphe MARAIS, Saumur, 14, ruade
Bordeaux. .-.^ (87)

M o n i i e n v m

vë à Cote
M PARAISSANT T O U S L E S D I M A K C H E S ^jjJrtMère.
gXio seul journal financier qui publie h liste oflicisUe dts tirages de tontes les Valeurs trjaçwMSt""*»

LE PLUS COMPLET (16 pages de texte) LE MIEUX REN8EIGME . ,^ jlt-
Baron LOUIS; une Revue de toutes 1«» ''"'^"iU-, W

l « M r l'''''»808 avantageux; lo Prix exact des Coupons; tons le» Tirages ms
Itt 11% IM documents inédits ; la cote orficiello de 1» Banque et de la Bourse.

On M'abouuo à B>tt>'l« : t9,''euO rte I.oUiIrcM.
NOTA.—/,» prix de l'abonnement peut être envoyé en timbres-poit» ou «« "•'^..«.i

A L A C R É O S O T E DE H Ê T R E ,.i„„é.
seul remède spécial contre la PHTniStB et le. TOlJX »»'™>*''««VCB»TK»
liore rapidempiit.-Guérison promiite et assurée dansions los cos de »™':', s- r0iaE
cînRO^!Ïs«ÏJES, CATAÏtRHB, EMCOBCEMEWT P C I . M OW A I B B I A»'J''„.oBt
n a j S î U S K . —. Les Copsttlle» Uai-tota de la grosseur d'une P^ule orfun*' , ^^^ 5̂
aucun «oùt et sont prises sans difficulté. — Les malade» qui ont ^'Jlf ,iffit. •-
succès peavoiit facilement se conraincre de leur elficaeité, car un seul ,

3 Ir. dan» les Pharmacies. Eipédition etbrochure franco.— »7 , r. deReone»^^^

i P Ï U P S Ï E l CRISES REftVEOSES, "'^eicn-îS
TrAiUment gratuit jusqu'à ^Jf^Z^w*!^

Vu par nousMaire de Saomar, ponr légntigation de la signature de M. Godet.
mta-de-niledt Saumur, le 19

Saumur, imprimerie de P. GODET.

CtrtifU par l'imprimtur touttigné-

u MAAK,


